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CONDOMINIllM DES NOUVELLES HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT N° 14 de 1975 

R~latif l la cr~ation et l l'orginisation d'un poste de coordination 
"SAR " occasionnel a PORT-VILA/ BAUERFIELD et d'un 
poste de "coordination de secours maritime a Port-Vila. 

LES COr1MISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES HEBRIDES 

Vu, les dispositions du Protocole Franco -Britannique du 6 Aoftt 
1914 , notamment ses arti'cles 2 , paragraphes 1 et 2 , et 4 
paragraphes 1 et 2 , et 7, 

ARTICLE 1.- Pour application du present reglement conjoint, les 
termes: 

P.C.S.O. 

PoC.S.M. 

S.il.R. 

sera utilise pour designer Ie poste de coordination 
S.A.R. occas~onel a Port -Vila / Bauerfield; 

sera utilise pour iesigner Ie poste de coordination 
des secours maritimes; 

sera utilise pour designer Ie service aerien de recherches. 

ARTICLE 2.-11 est cree a compter de 1a date de parution du present 
Reglement Conjoint un poste de coordination S.A.R. occasion-

nel a Port-Vila / Bauerfield (p.e.s.o ) et un poste de coordination 
de secours maritime l Port-Vila (P.C.S.M.) 

ARTICLE 2.- Le chef du service de l'Aviation Civile, place 
sous l'autorite conjointe des Commissaires-Residents, 
dirige Ie P.C.SoO. en cas d'accident aerien , survenant 

sur Ie terri toire des Nou're11es-Hebrides et dans 1es eaux avoisinantf's, 
II a la charge de l'organisation des recherches etdu sauvetage des 
vies humaines II coordonne Itensemble des services y concourant 
e\ a autorite , pour ce faire , sur Ie P.C.S.M. 

ARTICLE 4.- 1e Directeur des Ports, place sous l'autorite conjointe 
des Commissaires-Residents , dirige Ie P.C.S.M. en cas 

d' accident maritime survenant sur leter:ri toire'·des Nouvelles -
Hebrides et des eaux avoisinantes. II a la charge de l'organisation 
des recherches et du sauvetage des vies humaines. II coordonne l'en
semble des services y concourant et a autorite , pour Oe faire , 
sur Ie P.C.S.O. 
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ARTICLE 5.- Le chef du service de l'Aviation Civile et le Directeur 
Ports sont habIlites , si les moyens dont ils disposent 

s'averent insuffisants pour leur permettre de mener a bien les 
operations de recherches et de sauvetage , a requerir tous equipages? 

aeronefs ou bateaux , dont ils jugeront la mise en oeuvre indispen
sable, a charge pour eux d'en aviser sansdelai les Commissaires -
Residents. 

ARTICLE 6.- Les depenses entrainees par application de l'article 5 
ci-dessus , seront supportees par Ie budget du Condominium. 

11 
!u\TICLE 7.- Toute perRonne temoin d'un accident au qui decouvre l'epav(; 

d'un aeronef ou d'un navire , a Ie devoir d'aviser sans 
delai,l'autorite administrative la plus proche (Delegation, Police, 
Station Meteorologique , etc ••• ) et , en outre, si l'accident stest 
p~oduit en mer, les sations c8tieres ou , directement , Ie service 
de I t Aviation Civile et de la J.1arine. 

lillTICLE 8.- Les Commissaires-Residents fixeront , par instruction 
conjointe , l'organisation generale des rechercheset du 

sauvetage des vies humaines , en cas d'accident aerien ou maritime, 
survenant sur Ie territoire des Nouvelles-Hebrides et'dans les eaux 
avoisinantes. 

ARTICLE 9.- Toute personne qui contreviendra aux dispositions du pre-
sent reglement conjoint au qui fera.'obstacle a leur mise 0 

en oeuvre, se rendra coupable d'une infraction passible d'une awende 
:baxcedant pas 50. 000 F11H , ou de sa contre valeur.' an dollars australien:j 
au cours officiel du change, et drune peine d'e.wprisonnement de six 
roois au plus, ou de l'une dB ces deux peineaseulement. 

ARTICLE 10~ Le present regleroent conjoint , qui prendra effet pour 
compter de la date de sa publication au Journal Officiol 

du Condominium sera enregistre ? publie et communique partout ou 
besoin sera. 

- , 

Port-Vila, Ie 30 Avril 1975. 

L'Adjoint au Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
( en l'absence du Camroissaire
Resident et par application des 
dispositions de l'art. 6 (2')(b) 
de L'Order in Council de 1922 t1 

relatif aux Nouvelles -Hebrides: 

J.A. BURGESS 

Le Commissaire-Resident 
de. France 

aux No~Vefles-Hebrides: 

R. GAUGER 
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